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LIAISON TRANSPORTS ET ENVIRONNEMENT  

CPPNI TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES 

  

Deux points à l’ordre du jour :  

• NAO ;  

• Retour sur les projets d’expertises relatifs aux classifications. 

 

1. NAO :  

Comme dans l’ensemble des secteurs, notre 
Organisation a revendiqué pour le secteur 
TRM, une revalorisation des grilles  
conventionnelles à deux chiffres, la mise en 
place d’un 13ème mois ainsi qu’un travail sur 
les prestations de prévoyance et de santé. 

 
Pour première proposition, la FNTR et TLF annoncent une revalorisation des 
grilles en linéaire de l’ordre de 3.5% et un refus catégorique d’ouvrir les  
discussions sur la mise en place du 13ème mois dans le secteur. 
 

OTRE avance un mandat supérieur avec 4.5% en linéaire sur les grilles  
conventionnelles mais rejoint la position FNTR/TLF sur la mise en place d’un 
13ème mois. En revanche, la réflexion sur le point santé/prévoyance est accepté 
par l’ensemble des OP. 
 

Il est évident compte tenu du contexte, (situation économique, revalorisation 
du SMIC, inflation, manque d’attractivité…) que ces propositions sont très  
insuffisantes. Nous avons demandé aux OP de revenir avec des mandats plus 
cohérents lors de la prochaine CPPNI TRM qui se tiendra le 6 décembre. 
 

2. Retour sur les projets d’expertises relatifs aux classifications 

Après étude des trois propositions de cabinet reçues pour travailler sur les 
points bloquants dans la négociation des classifications, il est convenu  
d’auditionner indépendamment les experts afin d’isoler le choix final de la  
CPPNI TRM et de le transmettre pour validation à l’AGEDITRA. Ces auditions  
devraient se tenir en visio avant la fin du mois de novembre. 


